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L e  j o u r n a l  d e  n o t r e  v i l l a g e  !

C’est la rentrée, le 22ème Festival de l’avenir au Naturel a ouvert ses portes et s’est déroulé avec une météo clémente, les 
nombreux visiteurs ont pu apprécier des produits de qualité, des ateliers variés et des conférences.

Cette année la conférence du samedi soir portait sur les pesticides.

Comme je l’ai évoqué à l’inauguration du festival, les agriculteurs de nos villages façonnent nos paysages depuis de très 
nombreuses années et produisent sur nos territoires des produits de grande qualité, le Saint-Marcellin, le Bleu du Vercors et 
la noix de Grenoble.

J’ai également souligné l’action primordiale et qui va dans le bon sens de la SENURA, la Station d’Expérimentation NUcicole 
de la région Rhône-Alpes et qui notamment recherche des solutions de traitements alternatifs pour le traitement des noyers.

Les enjeux environnementaux et sanitaires sont forts. Pour en avoir discuté avec l’un ou l’autre agriculteur, ces derniers en 
prennent conscience, et un changement des pratiques est en route.

Je voudrais citer des paroles d’agriculteurs mis à mal “on ne peut pas accuser une 
profession plus qu’une autre, l’écologie c’est l’affaire de tous”, 

Stigmatiser, diviser, se monter les uns contre les autres, me paraît dangereux comme le 
disait Martin Luther King “Nous devons apprendre à vivre ensemble comme des frères, 
sinon nous allons mourir tous ensemble comme des idiots.”

La rentrée c’est aussi et surtout le retour sur les bancs des écoles, l’effectif a encore 
augmenté, signe de la vitalité de notre commune.

Autre signe de vitalité et de bien vivre de notre commune c’est le nombre toujours 
croissant de manifestations, l’équipe municipale soutient et encourage cette énergie 
et ces forts liens sociaux.

J’ai gardé les meilleurs pour la fin : un champion du Monde d’attelage Jean Michel 
Olive et un champion de France de boules lyonnaises Pascal Blunat. 

Nous les félicitons pour leur talent et leur réussite, ils mettent l’Albenc à l’honneur!
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Je vous souhaite à tous une excellente rentrée 
et de la réussite dans vos projets

Ghislaine Zamora

Jean-Michel OLIVE 
champion du monde d’attelage

Pascal BLUNAT (à droite)
Champion de France 
de boules lyonnaises

VOEUX DU MAIRE 
Samedi 19 janvier 2019 

à 11h00 à la salle des fêtes
Invitation des enfants nés en 

2018 et de leurs parents

LES TROTTOIRS SONT 
POUR LES PIÉTONS ! 
Nous rappelons aux parents 
qui viennent chercher leurs 
enfants à l’école en voiture 
qu’il y a des places de par-

king devant la salle des fêtes 
et quelques mètres plus loin 

sur le champ de Mars.
Les trottoirs sont destinés à 
sécuriser le déplacement des 
enfants et de leurs parents à 

pied ou en poussette.
Merci pour eux.



Nous rappelons aux propriétaires de chien que lors des promenades, ils doivent rester maitres de leur animal.

Si votre chien ne répond pas correctement au rappel et est agressif avec ses congénères, il doit être tenu en laisse.

Agenda
Samedi 6 et Dimanche 7 octobre
Expo dessin et pastel - Atelier Caméléon (MJC)

Dimanche 21 octobre
Boudins Caillettes - Club de l’âge d’Or

Samedi 27 octobre
Repas dansant Marocain - Association YALLA 

Mercredi 31 octobre
Halloween - Comité des fêtes

Samedi 10 novembre
Concert par la cantatrice Lucile Vignon 
Association Attelage et cavalier

Dimanche 11 novembre
Centenaire du 11 novembre 1918 
Cérémonie officielle, expo, pot de l’amitié...

Dimanche 11 novembre
Boudins Caillettes - USARG (Rugby)

Dimanche 18 novembre
Salon de la Bière - Roller Hockey (MJC)

Dimanche 25 novembre
Loto - Sou des écoles

Samedi 1er décembre
Repas de Noël - CCAS

Samedi 8 et Dimanche 9 décembre
Téléthon - Comité des fête

Samedi 15 décembre
Stand de l’an - MJC

Lundi 31 décembre
Réveillon de la Saint-Sylvestre
USARG (Rugby)

Samedi 19 janvier
Vœux du Maire

La section Roller de la MJC organisera son Deuxième Salon de la Bière Artisanale le 
dimanche 18 Novembre à la salle des fêtes. Les portes du salon seront ouvertes de 9h 
à 19h 

Fort d’un gros succès lors de la première édition en 2017, nous accueillerons cette année 
16 brasseurs locaux et artisanaux qui auront à cœur de vous faire découvrir leur 

gamme et leur savoir-faire. 

Chaque brasseur proposant en moyenne 4 bières, pas moins de 65 
bières seront présentes. Tout au long de la journée, vous pourrez 
voir une démonstration de brassin, participer à des ateliers de 

dégustation et des food truck locaux et de qualité seront présents 
pour assurer la restauration.

Plus d’infos sur notre page Facebook : Salon de la bière Artisanale 
L’Albenc

2ème Salon 
de la Bière Artisanale

L’association organise un repas dansant le 27 octobre à la salle des fêtes.
Au menu couscous marocain et animation assurée par des  musiciens et danseurs colombiens (Locumbia Orchesta).

Cette association albinoise très dynamique, attentive à son prochain, est présidée par Saida Rajab secondée par Cheryl Rolland, 
Elodie Betraoui (Vaast) et Nicole Navarro.

Créée en 2017, elle a pour objectif le partage interculturel. Les ateliers-cuisine du monde et la participation à des actions humanitaires (collecte 
et distribution de vêtements et jouets, distribution de soupe,...) sont une des raisons d’être de cette association.

Réservations au : 06 51 11 43 11

Yallah “En avant” !

Repas dansant 
le 27 octobre
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Pièce obligatoire du Plan 
Local d'Urbanisme, le Projet 

d'Aménagement et de Développement 
Durables, aussi appelé "PADD", est la "clé de 

voûte" du document d'urbanisme. En effet, ce 
dernier assure l'articulation entre les enjeux du 

diagnostic et les documents graphiques et 
réglementaires. 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables 
définit les orientations générales d'urbanisme et 
d'aménagement retenues pour le développement futur 
de la commune. Il expose donc un projet politique 

adapté et répondant aux besoins et enjeux du 
territoire communal. Document simple et concis, 

il doit donner une information claire aux 
citoyens et habitants sur le projet 

territorial. 

RAPPORT DE PRESENTATION

Etat des lieux du fonctionnement communal 
par thématiques.

Définition des enjeux, des besoins ; des 
atouts, des faiblesses

PROJET D'AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES

Stratégie de développement adoptée par la 
commune sur la base des enjeux identifiés 

dans le diagnostic. 

DOCUMENTS GRAPHIQUES ET 
REGLEMENTAIRES

Traduction des objectifs fixés dans le Projet 
d'Aménagement et de Développement 

Durables

Ce que dit le Code de l'Urbanisme
Article L 151-5

Le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durbales définit : 

1° - Les orientations générales des politiques 
d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, et de préservation ou de 
remise en bon état des continuités écologiques. 

2° - Les orientations générales concernant l'habitat, 
les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des communications 
numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues 
pour l'ensemble de la commune.

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l'espace et de luttre contre 
l'étalement urbain. 

Assurer un développement urbain cohérent et de qualité

Commune rurale de 1 190 habitants, l’Albenc a connu une croissance 
démographique régulière depuis les années 1975. La commune souhaite ainsi 
poursuivre son développement tout en répondant aux besoins de tous et en 
modérant sa consommation foncière par rapport aux dix dernières années. 
Accueillir environ 85 nouveaux logements, pour une croissance démographique 
d’environ 1,2%/an
Accueillir environ 60% d’habitat individuel et 40% d’habitat ayant une autre forme
Accueillir environ 11 logements sociaux adaptés à la demande d’aujourd’hui
Réduire le rythme de consommation foncière en passant d’une densité de l’ordre de 
6 logements/hectare entre 2007 et 2017 à une densité de l’ordre de 12 
logements/hectare pour les 12 prochaines années
Ouvrir à l’urbanisation environ 7,1 hectares pour les 12 prochaines années

Commune avant tout résidentielle, l’Albenc souhaite préserver son dynamisme et 
son attractivité. 
Conserver et préserver le coeur commercial du village
Anticiper l’évolution des besoins de la population en matière d’équipement
Maintenir la zone d’activités de l’Etournel en permettant son développement

La commune souhaite également améliorer son fonctionnement urbain.
Organiser le stationnement dans le centre bourg au gré des opportunités foncières
Poursuivre la création de cheminements piétons entre les projets de 
développement urbain futur et les équipements communaux

Préserver et valoriser le cadre de vie rural de la commune

La commune souhaite préserver son patrimoine bâti et identitaire en assurant la 
qualité urbaine des futurs projets.
Identifier et préserver les éléments du patrimoine bâti
Promouvoir des formes urbaines qui s’intègrent à l’environnement rural et patrimonial 
de la commune
Permettre le changement de destination des anciens séchoirs à noix les plus 
remarquables

Identité même du territoire il est essentiel de préserver l’activité agricole du territoire.
Préserver au maximum les espaces agricoles existants et les terres dédiés à l’activité

Caractérisée par un patrimoine naturel riche, la commune souhaite préserver la 
sensibilité écologique du territoire.
Protéger les principaux réservoirs de biodiversité
Préserver la fonctionnalité des zones humides

DEUX GRANDES ORIENTATIONS POUR LE PROJET COMMUNAL

Le Projet d'Aménagement et de Développement DurablesCONSEIL MUNICIPAL DU 18 AVRIL 2018 
•  Convention d’occupation du domaine public pour proposer des cours collectifs 

gratuits d’éducation canine une fois par mois, Zone artisanale de l’Etournel.
•  Délibération concernant l’autorisation de Madame le Maire à signer 

la convention des frais de participation au Centre Médico Scolaire de St 
Marcellin pour 2017-2018.

• Info : Distribution d’ampoules LED
•  Un logiciel de gestion du cimetière va venir compléter le système de gestion 

de la commune.

CONSEIL MUNICIPAL DU 31 MAI 2018
•  Présentation et débat du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables : Le bureau d’étude G2C représenté par Carine Allard présente le 
PADD qui a été débattu et entériné.

•  Mise en place d’une ligne de trésorerie en cas de besoin.
•  Délibération concernant le budget général : vote des subventions aux 

associations
•  SEDI – Travaux sur réseaux de distribution publique d’électricité- 

Enfouissement BT/TEL Rue du Sablon
•  Autorisation de vendre le restaurant Le Diable au Thym

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUIN 2018
•   Admissions en non valeur
•  Autorisation de Madame Le Maire à signer la convention d’adhésion à la mission 

expérimentale de médiation préalable obligatoire avec le CDG38
•  Autorisation de Madame Le Maire à signer la convention de rétrocession des 

ouvrages d’art de SNCF Réseau à la commune de l’Albenc
•  Information sur la réforme du régime indemnitaire : le RIFSEEP

CENTENAIRE DE LA FIN
DE LA GUERRE DE 14-18
La municipalité prépare la commémoration du centenaire de la fi n de la 
première guerre mondiale, en partenariat avec les enseignants de l’école 
de la Lèze et les Voix de Pierre Brune.

Pour nous aider à réaliser une exposition, nous vous prions de nous confi er 
des cartes postales, des courriers, des médailles, des objets de l’époque,… 
Les parents peuvent s’adresser aux enseignants de leurs enfants. Les objets 
et les documents seront collectés en Mairie. Les écrits seront photocopiés.

Les enfants seront invités le 11 novembre à participer à la célébration : 
chants, lectures, présentations de travaux…, qui sera suivie d’une 
réception à la salle des fêtes.

LE 10 NOVEMBRE À 18H
À LA SALLE DES FÊTES DE L’ALBENC

ET EN HOMMAGE À NOS MORTS
Interprétation de La Marseillaise

Monteverdi - Gluck - Schumann - 
Schubert - Offenbach - Bizet

GORGES DE LA BOURNE : LE CHANTIER A REPRIS LE 3 SEPTEMBRE
Entre les lundis 24 septembre et vendredi 2 novembre prochain, voici comment circuler sur cette route.
-  Du 15 septembre au 23 septembre : travaux à l’aval du tunnel d’Arbois. Coupure de la circulation de 8h30 à 17h30 en semaine. La route sera ouverte 

durant les week-ends et les jours fériés. Déviation par la route des Grands Goulets (RD518).
- Du 24 septembre au 02 novembre : 

1. Travaux à l’aval du tunnel d’Arbois. Circulation sous alternat.
2.   Travaux au niveau du canyon des Ecouges sur la RD 35 entre Saint-Gervais et le col de Romeyère. Route coupée 24H/24 et 7 jours/7.

Pour plus d’information, en temps réel, sur les conditions de circulation en Isère : www.itinisère.fr et www.transisere.fr
Renseignements complémentaires : Maison du Département du Sud-Grésivaudan 04 76 36 38 38

Concert
“L’AMOUR PAS LA GUERRE”

AVEC LUCILE VIGNON, CANTATRICE
ACCOMPAGNÉE DE CÉCILE PUTAUD AU PIANO

L’INTÉGRALITÉ DES COMPTES RENDUS EST CONSULTABLE 
 EN MARIE ET SUR WWW.ALBENC.FR 

Échos du Conseil...

Réservation : 06 30 05 09 67
Buvette - Petite restauration

Places numérotées 15 €

mobiliser des 
aides européennes

pour la filière apicole

 Une obligation annuelle pour tout apiculteur,
dès la première colonie d'abeilles détenue

 Toutes les colonies d'abeilles sont à déclarer, qu'elles soient
en ruches, ruchettes ou ruchettes de fécondation

Déclarez vos ruches

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne

améliorer la santé
des abeilles

mesdemarches.agriculture.gouv.fr

connaître l'évolution
du cheptel apicole

connaître l'évolution

quels avantages pour les apiculteurs ?

entre le 1er septembre et le 31 décembre
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DEUX GRANDES ORIENTATIONS POUR LE PROJET COMMUNAL

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables

Dossier PLU

LE 10 NOVEMBRE À 18H
À LA SALLE DES FÊTES DE L’ALBENC

Monteverdi - Gluck - Schumann - 
Schubert - Offenbach - Bizet

Concert
“L’AMOUR PAS LA GUERRE”

AVEC LUCILE VIGNON, CANTATRICE
ACCOMPAGNÉE DE CÉCILE PUTAUD AU PIANO

mobiliser des 
aides européennes

pour la filière apicole

 Une obligation annuelle pour tout apiculteur,
dès la première colonie d'abeilles détenue

 Toutes les colonies d'abeilles sont à déclarer, qu'elles soient
en ruches, ruchettes ou ruchettes de fécondation

Déclarez vos ruches

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne

améliorer la santé
des abeilles

mesdemarches.agriculture.gouv.fr

connaître l'évolution
du cheptel apicole

quels avantages pour les apiculteurs ?

entre le 1er septembre et le 31 décembre

Merci de signaler en mairie les vieux séchoirs à 
noix susceptibles d’être réhabilités.
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PONEY CLUB
ECURIES DE PIERRE BRUNE
Les cours d’équitation reprennent aux Écuries de Pierre-Brune avec 
une nouvelle monitrice diplômée : Marie Cayol. Du baby-poney pour 
les enfants à partir de trois ans, en passant par des cours adultes 
débutants ou confirmés, vous trouverez certainement “étrier à votre 
pied” ! 

Les groupes sont composés de quatre cavaliers maximum pour un 
encadrement personnalisé et de qualité. Et nouveauté de cette 
rentrée, en plus du samedi après-midi, le centre équestre sera 
dorénavant ouvert le mercredi toute la journée et certains soirs de 
la semaine. 

Renseignements et inscriptions au 06 70 45 64 24.

BOULES PASCAL BLUNAT 
CHAMPION DE FRANCE 3ÈME DIVISION !
Il fallait gagner quinze parties à Vinay, puis à Vaulx-Millieu et enfi n 
à Dardilly pour décrocher le titre de champion de France 3ème division 
en Simple ; c’est l’exploit qu’a réalisé Pascal Blunat en battant en 
fi nale un autre isérois, originaire de Tullins, Clément Joly, qui a 
évolué quelques années en division supérieure. En 2014, Pascal avait 
déjà frôlé la victoire en s’inclinant de peu en fi nale de cette même 
compétition. Les parties âprement disputées nécessitent beaucoup 
d’application, de calme, d’adresse, et de ‘’ceinture’’ comme l’on dit 
dans le jargon bouliste ; autant de qualités que possède Pascal et qui 
font de lui un excellent joueur, spécialiste du simple.
Le président Jérôme Milan et les sociétaires de l’Amicale Boules sont 
heureux et fi ers de ce titre de Champion de France bien mérité, ramené 
par Pascal dans sa petite société bouliste albinoise dont il est le vice-
président et un licencié de toujours.

Pour honorer ce champion, une cérémonie sera organisée le 
vendredi 2 novembre à 18h à la salle des fêtes.

LE MENEUR JEAN MICHEL OLIVE 
DES ECURIES DE PIERRE BRUNE 
SACRÉ CHAMPION DU MONDE !
Après avoir obtenu une troisième place au concours d’attelage 
international du Haras du Pin, il a remporté le championnat du 
monde de marathon à Kronenberg aux Pays Bas. En attelage 
solo, avec son cheval Sinnamari , il a éclaté les chronos et 
s’est imposé devant les 81 meilleurs meneurs mondiaux qui 
représentaient 25 nations.

Pour compléter ce succès individuel, il a permis à l’équipe 
de France de décrocher la médaille d’argent par équipe avec 
Violaine Anna Brisou et Maria Vignau. Ils l’ont emporté à 
l’issu des trois épreuves imposées : le dressage, le marathon 
et la maniabilité.

Un grand bravo à notre Albinois, à son cheval et à toute 
son équipe !

Bravo Champions !!

Pascal BLUNAT (à droite)
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La cantine et la garderie/étude

C’EST LA RENTRéE !
La rentrée scolaire a commencé le 3 septembre dans la joie et la bonne 
humeur.
Cette année scolaire est marquée par les changements d’horaire suite au 
retour à la semaine de 4 jours et à l’arrêt des Temps d’Activités Périscolaires.

Les élèves sont accueillis les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 
11h30 et de 13h30 à 16h30. Il n’y a plus d’école les mercredis.

RÉPARTITION DES CLASSES :
•  M. Stéphane COLIN (les lundis et mardis) et Mme Laëtitia PIERSON 

(les jeudis et vendredis) assistés de Mme Janick BOUILLET (ATSEM) : 
25PS + 4 MS

•  Mme Barbara TERRASSE, assistée de Mme Mathilde RAMAK (ATSEM) : 
13 MS + 16 GS

•  Mme Daphné MARTIN, assistée de Mme Marlène RAMBERT le matin 
et Cathy BUCCI en début d’après-midi : 10 GS + 15 CP

•  Monsieur David JOBIN : Remplacé par Mme Patricia VEHIER les 
vendredis (décharge de direction) : 14 CP + 13 CE1

•  Mme Stéphanie Dupeux : 6 CE1 + 22 CE2
•  Mme Laura GRANGIER : 21 CM1 + 6 CM2
•  Mme Nathalie Garrel : 28 CM2

Bonne année scolaire à tous les élèves !

Vous pourrez retrouver toute l’actualité du Sou des écoles sur son compte facebook, et site de la mairie, le Dauphiné Libéré, le Lien Local...
Avec tout cela, impossible de louper une de nos manifestations !!! 

Nous recherchons des bénévoles pour nos animations, alors si vous avez envie de nous rejoindre pour 1h, 1 journée ou plus, nous vous accueillerons 
avec plaisir !!! 

Pour de plus amples renseignements, contactez le Sou des écoles par mail : soudesecoledelaleze@gmail.com

CANTINE
Deux systèmes d’inscription;
• Inscription hebdomadaire avec tickets (vendus par carnet de 10)
• Inscription mensuelle sur un planning
Les parents choisiront un système pour toute la durée de l’année scolaire.
Prix du repas : 3€50

GARDERIE PÉRISCOLAIRE ET ÉTUDE SURVEILLÉE
Les inscriptions mensuelles se font sur le même planning sans ticket.
Le coût par plage est de 3€.
Plage garderie : 7h30 - 8h30 / 16h30 - 17h45
Plage étude : 16h30 - 17h45
ATTENTION ! Pas de garderie le vendredi soir

Les usagers bénéficieront d’un tarif réduit (2€50) à partir de la 6ème plage 
hebdomadaire
À partir du 3ème enfant d'une même famille, le coût sera de 2€ par plage 
et par enfant

INSCRIPTIONS ET RÈGLEMENT
Le dossier d’inscription (règlement, fiche de renseignements unique, 
planning) est à retirer en mairie ou à télécharger sur albenc.fr.
Vous pouvez également télécharger les plannings mensuels de cantine, de 
garderie et d'étude surveillée ainsi que la fiche de renseignements unique.
Les permanences pour les inscriptions se tiendront à l’école 
maternelle les mardis et jeudis de 17H à 18H.
Vous pourrez remettre les plannings, les tickets et régler les prestations.

DERNIÈRES PERMANENCES DU MOIS 
Pour octobre : jeudi 20 et mardi 25 septembre de 17 H à 18 H
Pour novembre : jeudi 11 et mardi 16 octobre de 17 H à 18 H
Pour décembre : jeudi 22 et mardi 27 novembre de 17 H à 18 H
Pour janvier :   jeudi 13 et mardi 18 décembre de 17 H à 18 H  

(avant les vacances)

Sou des Ecoles
Pour la saison 2018-2019, le Sou des écoles de L’Albenc 
vous a concocté un beau programme !

•  Le dimanche 25 novembre 2018, ne ratez pas  le LOTO. Cette année il 
y aura de nombreux gagnants avec des lots tous plus beaux les uns que les 
autres...

•  Décembre 2018 marquera le retour de la vente de Fromage : Produits 
succulents qui raviront les papilles des petits et des grands avec 
certainement une 2ème édition au printemps !!!

•  Samedi 6 avril 2019 : “La Chasse aux œufs” est une manifestation 
incontournable pour les enfants.

•  Dimanche 5 mai 2019 : Le Vide Grenier aura lieu pour la satisfaction 
des exposants et des visiteurs.

•  Dimanche 26 mai 2019 : “La Rando du Sou” proposera de nouveaux 
parcours pédestre et VTT et certainement une petite nouveauté à ne pas 
rater...

•  Samedi 29 juin 2019 : “La kermesse” permettra aux enfants de profi ter 
d’une journée récréative autour des différents stands tenus par des parents 
bénévoles.

Équipe du Sou 2017-2018

✁
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La cantine et la garderie/étude Renseignements pratiques
•  MAIRIE : Tél. 04 76 64 74 16

Courriel : mairie@albenc.fr
Site internet : www.albenc.fr
Heures d’ouverture du secrétariat : 
lundi, mardi, jeudi, samedi de 8h30 à 11h30,
Permanences du maire ou d’un adjoint le samedi : 
Sur rendez-vous de 8h30 à 10h 
Sans rendez-vous de 10h00 à 11h30
Les autres jours sur rendez-vous uniquement
Permanences du CCAS : sur rendez-vous

• Ecole maternelle, cantine et garderie : 06 29 74 33 75
• Ecole primaire : 04 76 64 72 83
• Marché : le mercredi matin
• Location du broyeur : 06 76 36 50 25 ou mairie@albenc.fr
•  Rappel : Un collecteur de piles usagées est installé à 

l’entrée de la mairie. 
•   Ordures ménagères Intercommunales : 04 76 38 66 03

(achat de composteur, problèmes poubelles, facturation)

•   HORAIRES des déchèteries 
Déchèterie de Vinay - 04 76 36 79 29
- le lundi, mercredi et jeudi de 13h30 à 18h00
- le mardi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00
- le samedi de 9h00 à 18h00
Déchèterie de Saint Sauveur - 04 76 38 36 94
- du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 19h00
- le samedi de 8h00 à 19h00
Déchèterie de St Quentin sur Isère - 04 76 93 31 75 
- le lundi de 14h00 à 18h00
-  le mercredi, vendredi et samedi de 8h00 à 12h00 et de 

14h00 à 18h00.
L’accès aux déchèteries est gratuit. Il est interdit de brûler 
ou de jeter ses déchets verts dans le ruisseau.

•  Recyclerie (St Sauveur) : du lundi au vendredi : 
9h00 à 12h00 et 13h30 à 18h00 - Samedi : 9H à 18H

• Service des eaux (SMVIC) : 04 76 36 90 57 (eau)
• Service des eaux dépannage (SMVIC) : 04 76 36 94 01 
• EDF-GDF 24h/24 : 08 10 68 08 53

• Urgences électricité : 08 10 33 33 38

URGENCES 
N° DEPARTEMENTAL UNIQUE : 0810-15-33-33

(Garde : consultation à domicile et conseils téléphoniques) 
• SAMU 15 ou 112 (Risques vitaux) 

• Pompiers 18 • Gendarmerie 17  

À L’ALBENC
INFIRMIERS 
CABINET EVEN/GOMIS
04 76 64 77 67  
KINÉSITHÉRAPEUTE
M. LANDA  04 76 64 70 41 

Stop confl its parents-enfants : 04 76 51 88 51
Allo enfance maltraitée : gratuit 119
S.O.S. Amitié 24h sur 24 : 04 76 87 22 22
Ecoute deuil : 04 76 03 13 11
Centre anti-poison : 04 72 11 69 11
Alma maltraitance personnes âgées : 04 76 84 06 05
SIDA info services : 0 800 840 800
Accueil sans abri : gratuit 115
Drogue info services : gratuit 113
SOS Alcool : 04 76 96 34 36                   
Ordre des avocats
(Assistance et défense des victimes) : 0 800 20 99 77
Solidarité femmes 04 76 40 50 10
SOS femmes battues : 3919 (lundi au samedi de 9 h à 22h)

Centre Médico Social : 
04 57 53 11 20
1 rue Paul Martinais
38470 Vinay

Relais Assistantes
Maternelles : 
04 76 38 94 74
(informations et lien 
entre les parents et les 
assistantes maternelles)

Il faut être inscrit sur les listes électorales 
pour pouvoir voter.
Les nouveaux arrivants dans la commune 
doivent se faire inscrire sur les listes électorales 
en mairie avant le 31 décembre 2018.

ATTENTION : Si vous avez déménagé, vous risquez d’être automatiquement rayé des listes 
électorales de votre ancien domicile et vous ne pourrez par conséquent voter que si vous 
avez fait la démarche de vous inscrire auprès de la mairie de votre nouveau domicile. 

POUR LES JEUNES DE 18 ANS, L’INSCRIPTION EST AUTOMATIQUE.

Inscription sur 
les listes électorales

RECENSEMENT DES JEUNES
ÂGÉS DE 16 ANS
Dans le cadre du parcours de citoyenneté, tous 
les jeunes français, filles et garçons de 16 
ans, doivent se faire recenser à la mairie de 
leur domicile. Ce recensement obligatoire peut 
également être fait directement en ligne sur 
le site : 
www.mon.service-public.fr
A l’occasion de ce recensement, le jeune se voit 
remettre un certificat indispensable pour les 
inscriptions aux examens, permis de conduire...

VOTE

✁



Située à l’Albenc, Espace Nature Isère est une association de protection 
de l’environnement qui mène depuis de plus de 30 ans des actions. Au 
travers des animations scolaires qu’elle propose, de ses sites ressources 
et du Festival de l’Avenir au Naturel qu’elle organise chaque année, elle 
travaille au développement d’une société plus humaine et plus respectueuse 
de l’environnement.

La 22ème édition du festival de l’Avenir au Naturel a accueilli plus de 30 000 
visiteurs, 200 exposants et a proposé un cycle de 22 conférences aux thèmes 
variés : la permaculture, le manque d’eau, les pesticides, les nanoproduits, le 
droit des animaux…

Le samedi soir une grande soirée sur le thème des pesticides et de leurs impacts 
nocifs sur l’environnement a permis après la projection du film “le paysan qui 
défie Monsanto” la tenue d’un débat avec la participation notamment de Paul 
François, le président de l’association Phyto-Victimes, de François Veillertte, le 
porte-parole de l’association Générations Futures, de Raoul Payan, cancérologue 
spécialisé dans les cancers chez les femmes dans la région de St Marcellin et de 
Sylvia Vieuguet, présidente de l’association Noix-Nature-Isère. 

Cette dernière était également présente le dimanche matin pour un échange-
débat autour de l’utilisation des produits phytosanitaires pour la nuciculture et 
des alternatives biologiques qui se développent de plus en plus afin de faire face 
aux effets hautement nocifs des produits chimiques utilisés.  

Durant tout le week-end, c’est sous un soleil radieux que ce sont déroulés en 
plein air les ateliers, les animations et les concerts pour le plus grand plaisir des 
parents et des enfants ! A souligner : les organisateurs ont été ravis d’accueillir 
de nouveaux bénévoles albinois.

Dans l’année, l’association Espace 
Nature Isère continue ses activités 
et ses actions de sensibilisation, 
d’éducation à l’environnement et 
de veille écologique auprès des 
enfants et d’un public plus large.

Prochainement va avoir lieu la semaine 
du goût du 8 au 12 octobre, l’association 
animera quatre ateliers auprès des 
citoyens de demain : les enfants. 

Ces ateliers (dont la durée varie avec 
l’âge des enfants) seront proposés aux 
enfants sur des thèmes différents : 
toucher des fruits et légumes de saison, 
les 4 saveurs du jardin, tête de pomme 
- tête de poire et un chemin de noix à 
travers les aromates. Des surprises se 
sont cachées dans ces ateliers….les 
organisateurs espérent qu’elles plairont 
aux participants ! 

Le mot de l’association :
“Si vous souhaitez être bénévole sur la semaine du goût, sur une ½ journée ou 
plusieurs jours, pour animer un atelier et aider les enfants à apprendre, vous êtes 
les bienvenus ! Pas besoin de compétences particulières : juste l’envie de passer du 
temps avec des enfants souvent rigolos et de partager avec eux votre savoir.

N’hésitez pas à nous contacter au 04 76 36 50 10 ou par mail à 
animation@enisere.fr ou à venir en discuter avec nous au 32 Place du Souvenir 
Français à l’Albenc… autour d’un café c’est parfois plus simple !”

www.enisere.fr / www.facebook.com/enisere

✁✁

Associations
ENI - Espace Nature Isère
DES ACTIONS POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT DEPUIS PLUS DE 30 ANS !
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2018-2019, LE COMITÉ DES FÊTES 
DE L’ALBENC VOUS A CONCOCTÉ UN 
BEAU PROGRAMME :

•  NOUVEAUTÉ : SOIRÉE HALLOWEEN 
LE MERCREDI 31 OCTOBRE 2018

16h30 :    Départ du défi lé, à partir de la salle des fêtes, 
à la recherche des bonbons perdus !!!

 18h30 :    “Boum des mini sorcier(e)s”
•  Concours des meilleurs déguisements : celui 

qui fait le plus peur…
• Château gonfl able et jeux surprises !!! 
•  Soupe de Potiron/Saucisses-Frites/Crêpes : 

Formule Frayeur !!!
 21h :   “Bal des Sorcier(e)s” - Entrée gratuite 

•  �LE WEEK-END DU 8-9 DÉCEMBRE 2018 
L’opération TÉLÉTHON aura de nouveau lieu avec de 
nombreuses animations sportives…

•  �SAMEDI 9 FÉVRIER 2019 
La “Soirée célibataires”, qui a remporté un franc 
succès l’an dernier, sera l’occasion pour les célibataires 
de rencontrer de nombreuses personnes venues des 
quatre coins du département !!!

•  �LE 1ER WEEK-END DE JUILLET 
Il sera synonyme de festivités avec la VOGUE qui 
durera 2-3 jours avec au programme : bals, concours de 
pétanque, repas, feu d’artifi ces…

Nous recherchons des bénévoles pour nos 
manifestations, alors si vous avez envie de nous 
rejoindre pour 1h, 1 journée ou plus, nous vous 
accueillerons avec plaisir !!! 

Pour de plus amples renseignements, contactez le comité 
des fêtes par mail : comitedesfetes.lalbenc@gmail.com 
ou par téléphone au 06 70 50 27 14. 

BUREAU DE LA MJC
En cours de formation

BADMINTON
Enfants mardi – 18h30 à 19h45
M. Victor FONSECA 06 27 09 40 51
Adultes – mardi – 20h00 à 23h
Adultes - jeudi – 18h/19h45
M. Hubert GABRIEL 06 15 54 76 88
bad.albenc@gmail.com

BASKET
Enfants lundi – 17h15 à 18h30
Ados (loisir)
Vendredi - 18h30 à 20h00 suivant 
inscriptions
Mme Muriel SAURAT 04 76 36 56 95
murcyr@cegetel.net

CHORALE 
“Les voix de Pierre Brune”
Jeudi  - 20H00 à 22H00
Mme M-Hélène BOUCHERAND 
04 76 64 75 69 ou 
Mme Andrée BELLE 04 76 64 24 08 

CYCLO TOURISME
Adultes(route) mercredi - samedi 
M. Gilbert BARRAL-BARON 
06 32 99 88 69

PASTEL ET DESSIN
Atelier Caméléon 
Adultes – samedi – 9h/11h 
vendredi – 13h30 à 15h00
Ados – samedi – 10h30 à 12h 
Mme  FAURE Valérie 07 87 25 48 77
Mme  CARTIER Annette 06 08 88 02 21

FUTSAL (sous réserve)
Lundi soir – 20h30

GYMNASTIQUE (GV)
Adultes – lundi – 9h45 à 10h45              
Seniors – lundi – 8h45 à 9h45 
Mme  Dominique NIEVOLLET 
04 76 36 51 17

ROLLER INITIATION - FREESTYLE
Adultes – mercredi – 20h00 à 21H45
Enfants – mercredi – 13h15 à 17h00
jeudi - 16h45/18h00
Mme Olivia TEODORI 06 77 52 67 56

HOCKEY ROLLER
Enfants – lundi 18h30 à 20h30
Mercredi 17h00 à 20h00
Adultes – vendredi 19h00 à 22h30
Mme  Olivia TEODORI 06 77 52 67 56

SCRAPBOOKING
Mercredi à 20h15
Mme  GOMES DE MERCADO 
06 78 85 55 33

TENNIS 
Tout public
M. Dominique MARTIN - 04 76 64 76 09

VTT LOISIR (adulte - tous niveaux) 
Dimanche matin 
Mr BONNOT David - 06 62 62 35 98

ZUMBA (adulte + de 16 ans)
Jeudi  19h45 à 20h45
Renforcement musculaire
20h45 à 21h15
Mme Nelly EYMOZ 06 78 97 37 17

Autres activités
ACCA
M. Patrice FANGEAT  04 76 07 70 62

AMICALE BOULES
M. Jérome MILAN 06 88 65 77 58 

AVIVA (danses du monde)
M. Marcel CHILOU 04 76 36 50 96
 
CLUB DE L’AGE D’OR   
M. Noël SARTORI

ÉCOLE D’ÉQUITATION   
Poney Club à partir de 3 ans
Mercredi et Samedi
Mardi et vendredi soir
ecuriespb@yahoo.fr

ESPACE NATURE ISERE
M.Jean-Luc Stazewki et Mme Agnès 
Sagnol 04 76 36 50 10

SOU DES ECOLES 
soudesecoles.leze@hotmail.fr                             

USARG (rugby)
Mardi - 18h à 19h - M6 (2013)
Mardi et vendredi - 18h à 19h15 - 
M8/10/12 (2007 à 2012)
Mme MAES Annie - 06 69 67 35 09

Le Comité des Fêtes Liste des activités et loisirs à L’ALBENC

Tous les Albinois et Albinoises de 65 ans et + sont 
cordialement invités par le CCAS de la commune à venir 
partager un moment de rencontre et d’échange lors du 

traditionnel repas de Noël. 
Les personnes inscrites sur les listes électorales 

recevront dans les prochaines semaines une invitation à 
nous retourner.

Pour les nouveaux arrivants, merci de vous faire 
connaître pour recevoir votre invitation.

Les personnes dépendantes ne pouvant se rendre au 
repas pourront bénéfi cier d’un colis repas qui leur sera 

livré à domicile.
Nous vous attendons donc très nombreux pour 

participer au repas du samedi 1er décembre à 12 h.
Repas, animation, danses, chants et bonne humeur 

seront au rendez-vous.

Repas de Noël
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Située à l’Albenc, Espace Nature Isère est une association de protection 
de l’environnement qui mène depuis de plus de 30 ans des actions. Au 
travers des animations scolaires qu’elle propose, de ses sites ressources 
et du Festival de l’Avenir au Naturel qu’elle organise chaque année, elle 
travaille au développement d’une société plus humaine et plus respectueuse 
de l’environnement.

La 22ème édition du festival de l’Avenir au Naturel a accueilli plus de 30 000 
visiteurs, 200 exposants et a proposé un cycle de 22 conférences aux thèmes 
variés : la permaculture, le manque d’eau, les pesticides, les nanoproduits, le 
droit des animaux…

Le samedi soir une grande soirée sur le thème des pesticides et de leurs impacts 
nocifs sur l’environnement a permis après la projection du film “le paysan qui 
défie Monsanto” la tenue d’un débat avec la participation notamment de Paul 
François, le président de l’association Phyto-Victimes, de François Veillertte, le 
porte-parole de l’association Générations Futures, de Raoul Payan, cancérologue 
spécialisé dans les cancers chez les femmes dans la région de St Marcellin et de 
Sylvia Vieuguet, présidente de l’association Noix-Nature-Isère. 

Cette dernière était également présente le dimanche matin pour un échange-
débat autour de l’utilisation des produits phytosanitaires pour la nuciculture et 
des alternatives biologiques qui se développent de plus en plus afin de faire face 
aux effets hautement nocifs des produits chimiques utilisés.  

Durant tout le week-end, c’est sous un soleil radieux que ce sont déroulés en 
plein air les ateliers, les animations et les concerts pour le plus grand plaisir des 
parents et des enfants ! A souligner : les organisateurs ont été ravis d’accueillir 
de nouveaux bénévoles albinois.

Dans l’année, l’association Espace 
Nature Isère continue ses activités 
et ses actions de sensibilisation, 
d’éducation à l’environnement et 
de veille écologique auprès des 
enfants et d’un public plus large.

Prochainement va avoir lieu la semaine 
du goût du 8 au 12 octobre, l’association 
animera quatre ateliers auprès des 
citoyens de demain : les enfants. 

Ces ateliers (dont la durée varie avec 
l’âge des enfants) seront proposés aux 
enfants sur des thèmes différents : 
toucher des fruits et légumes de saison, 
les 4 saveurs du jardin, tête de pomme 
- tête de poire et un chemin de noix à 
travers les aromates. Des surprises se 
sont cachées dans ces ateliers….les 
organisateurs espérent qu’elles plairont 
aux participants ! 

Le mot de l’association :
“Si vous souhaitez être bénévole sur la semaine du goût, sur une ½ journée ou 
plusieurs jours, pour animer un atelier et aider les enfants à apprendre, vous êtes 
les bienvenus ! Pas besoin de compétences particulières : juste l’envie de passer du 
temps avec des enfants souvent rigolos et de partager avec eux votre savoir.

N’hésitez pas à nous contacter au 04 76 36 50 10 ou par mail à 
animation@enisere.fr ou à venir en discuter avec nous au 32 Place du Souvenir 
Français à l’Albenc… autour d’un café c’est parfois plus simple !”

www.enisere.fr / www.facebook.com/enisere
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Sports

L’année redémarre comme elle s’est arrêtée, sur des roulettes, pour tous les adhérents de la section Roller.

Après une trêve estivale méritée, et de très beaux résultats en championnat pour le Hockey 
sur la saison 2017-2018 :

Poussin : Vice-champion Rhône-Alpes Auvergne

Benjamin : 4ème du championnat Rhône-Alpes Auvergne

Séniors : Champions Régional 2 et accession en Régionale 1

Les enfants comme les adultes ont repris le chemin du terrain, et retrouvé leurs entraineurs. 
Avec toujours une forte demande, la section Roller vous propose des cours d’initiation et de 
perfectionnement pour enfants et adultes, les mercredis et jeudi soir.

Le Roller Hockey quant à lui, repart en championnat régional cette année. Une équipe 
poussin, une équipe benjamin et une équipe Sénior seront inscrites, et un groupe loisir 
participera à des rencontres amicales.

Les hockeyeurs s’entrainent les lundi soir, mercredi soir et vendredi soir.

Ouverts à tous, la section Roller organise des stages pendant les vacances scolaires de février et de Pâques.

20ème rentrée pour la section Roller !!!! 

Les cours ont repris dès le lundi 10 Septembre 2018
Venez partager avec nous un moment de loisir et de bien-être dans une ambiance agréable. Les séances sont 
variées : cardio, coordination, musculation, assouplissements, step…
Cours adultes mixtes : lundi de 9h45 à 10h45
Cours séniors mixtes : lundi de 8h45 à 9h45
Ces cours sont assurés par une animatrice diplômée d’état et ont lieu dans la salle des fêtes de l’Albenc. 
Adhésion annuelle : 100 € pour un cours par semaine, + 8 € (cotisation MJC). Deux séances d’essai sont offertes.

Pour plus d’information, vous pouvez joindre Dominique Nievollet 
au 04 76 36 51 17, ou venir au début de chaque cours.

C'est la rentrée pour la Gymnastique Volontaire
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La cantine et la garderie/étude Renseignements pratiques
•  MAIRIE : Tél. 04 76 64 74 16

Courriel : mairie@albenc.fr
Site internet : www.albenc.fr
Heures d’ouverture du secrétariat : 
lundi, mardi, jeudi, samedi de 8h30 à 11h30,
Permanences du maire ou d’un adjoint le samedi : 
Sur rendez-vous de 8h30 à 10h 
Sans rendez-vous de 10h00 à 11h30
Les autres jours sur rendez-vous uniquement
Permanences du CCAS : sur rendez-vous

• Ecole maternelle, cantine et garderie : 06 29 74 33 75
• Ecole primaire : 04 76 64 72 83
• Marché : le mercredi matin
• Location du broyeur : 06 76 36 50 25 ou mairie@albenc.fr
•  Rappel : Un collecteur de piles usagées est installé à 

l’entrée de la mairie. 
•   Ordures ménagères Intercommunales : 04 76 38 66 03

(achat de composteur, problèmes poubelles, facturation)

•   HORAIRES des déchèteries 
Déchèterie de Vinay - 04 76 36 79 29
- le lundi, mercredi et jeudi de 13h30 à 18h00
- le mardi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00
- le samedi de 9h00 à 18h00
Déchèterie de Saint Sauveur - 04 76 38 36 94
- du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 19h00
- le samedi de 8h00 à 19h00
Déchèterie de St Quentin sur Isère - 04 76 93 31 75 
- le lundi de 14h00 à 18h00
-  le mercredi, vendredi et samedi de 8h00 à 12h00 et de 

14h00 à 18h00.
L’accès aux déchèteries est gratuit. Il est interdit de brûler 
ou de jeter ses déchets verts dans le ruisseau.

•  Recyclerie (St Sauveur) : du lundi au vendredi : 
9h00 à 12h00 et 13h30 à 18h00 - Samedi : 9H à 18H

• Service des eaux (SMVIC) : 04 76 36 90 57 (eau)
• Service des eaux dépannage (SMVIC) : 04 76 36 94 01 
• EDF-GDF 24h/24 : 08 10 68 08 53

• Urgences électricité : 08 10 33 33 38

URGENCES 
N° DEPARTEMENTAL UNIQUE : 0810-15-33-33

(Garde : consultation à domicile et conseils téléphoniques) 
• SAMU 15 ou 112 (Risques vitaux) 

• Pompiers 18 • Gendarmerie 17  

À L’ALBENC
INFIRMIERS 
CABINET EVEN/GOMIS
04 76 64 77 67  
KINÉSITHÉRAPEUTE
M. LANDA  04 76 64 70 41 

Stop confl its parents-enfants : 04 76 51 88 51
Allo enfance maltraitée : gratuit 119
S.O.S. Amitié 24h sur 24 : 04 76 87 22 22
Ecoute deuil : 04 76 03 13 11
Centre anti-poison : 04 72 11 69 11
Alma maltraitance personnes âgées : 04 76 84 06 05
SIDA info services : 0 800 840 800
Accueil sans abri : gratuit 115
Drogue info services : gratuit 113
SOS Alcool : 04 76 96 34 36                   
Ordre des avocats
(Assistance et défense des victimes) : 0 800 20 99 77
Solidarité femmes 04 76 40 50 10
SOS femmes battues : 3919 (lundi au samedi de 9 h à 22h)

Centre Médico Social : 
04 57 53 11 20
1 rue Paul Martinais
38470 Vinay

Relais Assistantes
Maternelles : 
04 76 38 94 74
(informations et lien 
entre les parents et les 
assistantes maternelles)

Il faut être inscrit sur les listes électorales 
pour pouvoir voter.
Les nouveaux arrivants dans la commune 
doivent se faire inscrire sur les listes électorales 
en mairie avant le 31 décembre 2018.

ATTENTION : Si vous avez déménagé, vous risquez d’être automatiquement rayé des listes 
électorales de votre ancien domicile et vous ne pourrez par conséquent voter que si vous 
avez fait la démarche de vous inscrire auprès de la mairie de votre nouveau domicile. 

POUR LES JEUNES DE 18 ANS, L’INSCRIPTION EST AUTOMATIQUE.

Inscription sur 
les listes électorales

RECENSEMENT DES JEUNES
ÂGÉS DE 16 ANS
Dans le cadre du parcours de citoyenneté, tous 
les jeunes français, filles et garçons de 16 
ans, doivent se faire recenser à la mairie de 
leur domicile. Ce recensement obligatoire peut 
également être fait directement en ligne sur 
le site : 
www.mon.service-public.fr
A l’occasion de ce recensement, le jeune se voit 
remettre un certificat indispensable pour les 
inscriptions aux examens, permis de conduire...

VOTE

✁

PONEY CLUB
ECURIES DE PIERRE BRUNE
Les cours d’équitation reprennent aux Écuries de Pierre-Brune avec 
une nouvelle monitrice diplômée : Marie Cayol. Du baby-poney pour 
les enfants à partir de trois ans, en passant par des cours adultes 
débutants ou confirmés, vous trouverez certainement “étrier à votre 
pied” ! 

Les groupes sont composés de quatre cavaliers maximum pour un 
encadrement personnalisé et de qualité. Et nouveauté de cette 
rentrée, en plus du samedi après-midi, le centre équestre sera 
dorénavant ouvert le mercredi toute la journée et certains soirs de 
la semaine. 

Renseignements et inscriptions au 06 70 45 64 24.

BOULES PASCAL BLUNAT 
CHAMPION DE FRANCE 3ÈME DIVISION !
Il fallait gagner quinze parties à Vinay, puis à Vaulx-Millieu et enfi n 
à Dardilly pour décrocher le titre de champion de France 3ème division 
en Simple ; c’est l’exploit qu’a réalisé Pascal Blunat en battant en 
fi nale un autre isérois, originaire de Tullins, Clément Joly, qui a 
évolué quelques années en division supérieure. En 2014, Pascal avait 
déjà frôlé la victoire en s’inclinant de peu en fi nale de cette même 
compétition. Les parties âprement disputées nécessitent beaucoup 
d’application, de calme, d’adresse, et de ‘’ceinture’’ comme l’on dit 
dans le jargon bouliste ; autant de qualités que possède Pascal et qui 
font de lui un excellent joueur, spécialiste du simple.
Le président Jérôme Milan et les sociétaires de l’Amicale Boules sont 
heureux et fi ers de ce titre de Champion de France bien mérité, ramené 
par Pascal dans sa petite société bouliste albinoise dont il est le vice-
président et un licencié de toujours.

Pour honorer ce champion, une cérémonie sera organisée le 
vendredi 2 novembre à 18h à la salle des fêtes.

LE MENEUR JEAN MICHEL OLIVE 
DES ECURIES DE PIERRE BRUNE 
SACRÉ CHAMPION DU MONDE !
Après avoir obtenu une troisième place au concours d’attelage 
international du Haras du Pin, il a remporté le championnat du 
monde de marathon à Kronenberg aux Pays Bas. En attelage 
solo, avec son cheval Sinnamari , il a éclaté les chronos et 
s’est imposé devant les 81 meilleurs meneurs mondiaux qui 
représentaient 25 nations.

Pour compléter ce succès individuel, il a permis à l’équipe 
de France de décrocher la médaille d’argent par équipe avec 
Violaine Anna Brisou et Maria Vignau. Ils l’ont emporté à 
l’issu des trois épreuves imposées : le dressage, le marathon 
et la maniabilité.

Un grand bravo à notre Albinois, à son cheval et à toute 
son équipe !

Bravo Champions !!

Pascal BLUNAT (à droite)
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Nous rappelons aux propriétaires de chien que lors des promenades, ils doivent rester maitres de leur animal.

Si votre chien ne répond pas correctement au rappel et est agressif avec ses congénères, il doit être tenu en laisse.

Dans le cadre de la semaine nationale “1 semaine pour 1 emploi” 
la Mission Locale en partenariat avec Pôle emploi organise 
l’opération de recrutement JOB DATING MULTI MÉTIERS
Le jeudi 11 octobre 2018 de 9h30 à 15h30 dans les locaux 
de la Mission Locale, 9 rue du colombier à Saint-Marcellin.

Vous bénéficiez d’une organisation clés en main qui vous permet :
•  Un contact direct, rapide et personnalisé permettant d’identifier les 

meilleurs candidats du territoire et des territoires voisins
•  De gagner du temps en bénéficiant d’une logistique qui vous 

garantit facilité et efficacité
•  De valoriser l’activité et l’image de votre entreprise de façon précise, 

dynamique et ciblée
Comment participer à ce Job dating ?
•  Vous êtes employeur ? Vous avez des projets de recrutement et 

souhaitez participer à l’édition du job dating du 11 octobre ? Ou 
simplement obtenir plus d’informations ?

Job Dating multi métiers

MISSION LOCALE “JEUNES” SAINT-MARCELLIN VERCORS ISÈRE
Maison de l’économie,  

7 rue du colombier, 38160 SAINT MARCELLIN - 04 76 38 83 42

Pôle des Services,  
3, Avenue Brun Faulquier, 38470 VINAY - 04 76 38 83 42

www.missionlocale.saintmarcellin-vercors-isere.fr

Un distributeur de sacs à crottes est mis à la disposition des 
propriétaires de chiens. Le Champ de Mars ainsi que les places et 
rues du village sont des espaces publiques et non “des toilettes 
pour chiens”.
Pour que les enfants et les riverains puissent continuer à emprunter 
les rues et à profiter des espaces verts veuillez utiliser les sacs 
prévus à cet effet.

SAC À CROTTES

CHIEN DRESSÉ,  MAÎTRE SATISFAIT
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Pièce obligatoire du Plan 
Local d'Urbanisme, le Projet 

d'Aménagement et de Développement 
Durables, aussi appelé "PADD", est la "clé de 

voûte" du document d'urbanisme. En effet, ce 
dernier assure l'articulation entre les enjeux du 

diagnostic et les documents graphiques et 
réglementaires. 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables 
définit les orientations générales d'urbanisme et 
d'aménagement retenues pour le développement futur 
de la commune. Il expose donc un projet politique 

adapté et répondant aux besoins et enjeux du 
territoire communal. Document simple et concis, 

il doit donner une information claire aux 
citoyens et habitants sur le projet 

territorial. 

RAPPORT DE PRESENTATION

Etat des lieux du fonctionnement communal 
par thématiques.

Définition des enjeux, des besoins ; des 
atouts, des faiblesses

PROJET D'AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES

Stratégie de développement adoptée par la 
commune sur la base des enjeux identifiés 

dans le diagnostic. 

DOCUMENTS GRAPHIQUES ET 
REGLEMENTAIRES

Traduction des objectifs fixés dans le Projet 
d'Aménagement et de Développement 

Durables

Ce que dit le Code de l'Urbanisme
Article L 151-5

Le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durbales définit : 

1° - Les orientations générales des politiques 
d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, et de préservation ou de 
remise en bon état des continuités écologiques. 

2° - Les orientations générales concernant l'habitat, 
les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des communications 
numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues 
pour l'ensemble de la commune.

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l'espace et de luttre contre 
l'étalement urbain. 

Assurer un développement urbain cohérent et de qualité

Commune rurale de 1 190 habitants, l’Albenc a connu une croissance 
démographique régulière depuis les années 1975. La commune souhaite ainsi 
poursuivre son développement tout en répondant aux besoins de tous et en 
modérant sa consommation foncière par rapport aux dix dernières années. 
Accueillir environ 85 nouveaux logements, pour une croissance démographique 
d’environ 1,2%/an
Accueillir environ 60% d’habitat individuel et 40% d’habitat ayant une autre forme
Accueillir environ 11 logements sociaux adaptés à la demande d’aujourd’hui
Réduire le rythme de consommation foncière en passant d’une densité de l’ordre de 
6 logements/hectare entre 2007 et 2017 à une densité de l’ordre de 12 
logements/hectare pour les 12 prochaines années
Ouvrir à l’urbanisation environ 7,1 hectares pour les 12 prochaines années

Commune avant tout résidentielle, l’Albenc souhaite préserver son dynamisme et 
son attractivité. 
Conserver et préserver le coeur commercial du village
Anticiper l’évolution des besoins de la population en matière d’équipement
Maintenir la zone d’activités de l’Etournel en permettant son développement

La commune souhaite également améliorer son fonctionnement urbain.
Organiser le stationnement dans le centre bourg au gré des opportunités foncières
Poursuivre la création de cheminements piétons entre les projets de 
développement urbain futur et les équipements communaux

Préserver et valoriser le cadre de vie rural de la commune

La commune souhaite préserver son patrimoine bâti et identitaire en assurant la 
qualité urbaine des futurs projets.
Identifier et préserver les éléments du patrimoine bâti
Promouvoir des formes urbaines qui s’intègrent à l’environnement rural et patrimonial 
de la commune
Permettre le changement de destination des anciens séchoirs à noix les plus 
remarquables

Identité même du territoire il est essentiel de préserver l’activité agricole du territoire.
Préserver au maximum les espaces agricoles existants et les terres dédiés à l’activité

Caractérisée par un patrimoine naturel riche, la commune souhaite préserver la 
sensibilité écologique du territoire.
Protéger les principaux réservoirs de biodiversité
Préserver la fonctionnalité des zones humides

DEUX GRANDES ORIENTATIONS POUR LE PROJET COMMUNAL

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables

Dossier PLU

LE 10 NOVEMBRE À 18H
À LA SALLE DES FÊTES DE L’ALBENC

Monteverdi - Gluck - Schumann - 
Schubert - Offenbach - Bizet

Concert
“L’AMOUR PAS LA GUERRE”

AVEC LUCILE VIGNON, CANTATRICE
ACCOMPAGNÉE DE CÉCILE PUTAUD AU PIANO

mobiliser des 
aides européennes

pour la filière apicole

 Une obligation annuelle pour tout apiculteur,
dès la première colonie d'abeilles détenue

 Toutes les colonies d'abeilles sont à déclarer, qu'elles soient
en ruches, ruchettes ou ruchettes de fécondation

Déclarez vos ruches

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne

améliorer la santé
des abeilles

mesdemarches.agriculture.gouv.fr

connaître l'évolution
du cheptel apicole

quels avantages pour les apiculteurs ?

entre le 1er septembre et le 31 décembre

Merci de signaler en mairie les vieux séchoirs à 
noix susceptibles d’être réhabilités.
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Nous rappelons aux propriétaires de chien que lors des promenades, ils doivent rester maitres de leur animal.

Si votre chien ne répond pas correctement au rappel et est agressif avec ses congénères, il doit être tenu en laisse.

Agenda
Samedi 6 et Dimanche 7 octobre
Expo dessin et pastel - Atelier Caméléon (MJC)

Dimanche 21 octobre
Boudins Caillettes - Club de l’âge d’Or

Samedi 27 octobre
Repas dansant Marocain - Association YALLA 

Mercredi 31 octobre
Halloween - Comité des fêtes

Samedi 10 novembre
Concert par la cantatrice Lucile Vignon 
Association Attelage et cavalier

Dimanche 11 novembre
Centenaire du 11 novembre 1918 
Cérémonie officielle, expo, pot de l’amitié...

Dimanche 11 novembre
Boudins Caillettes - USARG (Rugby)

Dimanche 18 novembre
Salon de la Bière - Roller Hockey (MJC)

Dimanche 25 novembre
Loto - Sou des écoles

Samedi 1er décembre
Repas de Noël - CCAS

Samedi 8 et Dimanche 9 décembre
Téléthon - Comité des fête

Samedi 15 décembre
Stand de l’an - MJC

Lundi 31 décembre
Réveillon de la Saint-Sylvestre
USARG (Rugby)

Samedi 19 janvier
Vœux du Maire

La section Roller de la MJC organisera son Deuxième Salon de la Bière Artisanale le 
dimanche 18 Novembre à la salle des fêtes. Les portes du salon seront ouvertes de 9h 
à 19h 

Fort d’un gros succès lors de la première édition en 2017, nous accueillerons cette année 
16 brasseurs locaux et artisanaux qui auront à cœur de vous faire découvrir leur 

gamme et leur savoir-faire. 

Chaque brasseur proposant en moyenne 4 bières, pas moins de 65 
bières seront présentes. Tout au long de la journée, vous pourrez 
voir une démonstration de brassin, participer à des ateliers de 

dégustation et des food truck locaux et de qualité seront présents 
pour assurer la restauration.

Plus d’infos sur notre page Facebook : Salon de la bière Artisanale 
L’Albenc

2ème Salon 
de la Bière Artisanale

L’association organise un repas dansant le 27 octobre à la salle des fêtes.
Au menu couscous marocain et animation assurée par des  musiciens et danseurs colombiens (Locumbia Orchesta).

Cette association albinoise très dynamique, attentive à son prochain, est présidée par Saida Rajab secondée par Cheryl Rolland, 
Elodie Betraoui (Vaast) et Nicole Navarro.

Créée en 2017, elle a pour objectif le partage interculturel. Les ateliers-cuisine du monde et la participation à des actions humanitaires (collecte 
et distribution de vêtements et jouets, distribution de soupe,...) sont une des raisons d’être de cette association.

Réservations au : 06 51 11 43 11

Yallah “En avant” !

Repas dansant 
le 27 octobre
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Le site de Bivan, a révélé les premières traces d’occupation 
humaine sur la commune:
• A l’époque préhistorique (bulletin n°85),
• A l’époque romaine (bulletin n°88).
Comme de nombreux sites anciens, Bivan a été abandonné 
et réoccupé à plusieurs reprises: sept phases d’occupation 
ont été recensées. 

MÉMOIRES
DE L’ALBENC

VIVRE A L’ALBENC AU DEBUT DU MOYEN-ÂGE
A l’époque mérovingienne (fi n V° au VIII° siècle)
Après la victoire des Francs sur les Burgondes vers 532, une vaste demeure rurale est reconstruite 
sur l’emplacement de l’établissement précédent. Elle reprend largement en compte le bâti du 
Bas Empire abandonné un peu plus d’un siècle auparavant. Une partie principale résidentielle 
avec ses dépendances (430 m2) s’organise autour d’une cour centrale sur le modèle gallo-
romain. Une seconde partie en périphérie, avec des constructions plus légères, peut-être des 
bâtiments de stockage, est clôturée.
Cinq fosses circulaires et deux grandes fosses de forme oblongue livrent de précieux indices. 
Les hommes utilisaient des matériaux de construction abondants dans le voisinage: de la pierre 
(calcaire et galets) pour les assises, de l’argile, du bois pour les poteaux et les charpentes. Les 
habitants sont des paysans: agriculteurs et éleveurs. Ils déboisent les terrains proches pour 
cultiver des céréales. Ils élèvent en majorité des ovins et des porcins. Les fragments de céramique et de récipients fermés sont 
grossiers, en pâte sombre, rarement décorés. L’outillage métallique est quasiment absent.

A l’époque carolingienne (X° et XI° siècles)
Une nouvelle phase d’occupation apparaît sous le règne des derniers successeurs de Charlemagne. Il s’agit d’une vaste exploitation 
agricole sur une superfi cie d’environ 1800 m2. Les hommes ont élevé quatre bâtiments en matériaux légers, à ossature bois, 
spécialisés selon leur fonction: logement, abri pour animaux, stockage,… Il s’agit toujours d’agriculteurs et d’éleveurs. Les restes 
osseux retrouvés prouvent que le porc était leur principal pourvoyeur de viande.
Les fosses et les silos de cette époque ont permis de mettre à jour des céramiques variées et homogènes, bien cuites en atmosphère 
réductrice. Des éléments de vaisselle, des cruches, des pots de cuisson sont parfois décorés avec des motifs géométriques simples 
réalisés à la molette. L’outillage métallique, semblable à celui de Charavines, est abondant: gouges à bois, poinçons, emporte 
pièces et sept lames de couteaux. Des artisans (travail du cuir et poterie) et des forgerons ont pu exercer leur activité sur place. 
Enfi n, la découverte d’une monnaie dite «à la croix», frappée à Rouen entre 960 et 1020, justifi e la datation de cette phase 
d’occupation.
Ce dernier site a été abandonné peu après l’an mil, suite à des invasions et à la mise en place de la féodalité. A cette époque, les 
premiers seigneurs de l’Albenc s’établissent à Châteauneuf. La famille des Guigues, comtes d’Albon, créent le Dauphiné. Non loin 
de Bivan, au lieu-dit Meyrins, des hommes se sont regroupés pour donner naissance au premier village de l’Albenc…

              Henri Cazes
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